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Code de l'environnement

Prescriptions techniques concernant la réalisation et

Code de l environnement

Prescriptions techniques concernant la réalisation et 
l’exploitation des sondages

- fixées dans les trois arrêtés du 11 septembre 2003 
(selon la catégorie de déclaration ou d’autorisation) ( g )
pris en applications des articles R.211-1 et suivants 
du CDE.
- rendent obligatoires certaines précautions 
d’implantation et de construction des sondages, pour 
é it d dé d léviter de dégrader les ressources en eaux 
souterraines.
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C d Gé é l d C ll ti ité T it i lCode Général des Collectivités Territoriales

Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant
ou souhaitant réaliser un ouvrage de prélèvementg p
d’eau souterraine (puits ou forage) à des fins
d’usage domestique doit déclarer cet ouvrage oug q g
son projet en mairie (décret n°2008-652 du 2
juillet 2008 et arrêté du 17 décembre 2008).

Formulaire disponible sur site internet

http://www.foragesdomestiques.developpement-
d bl fdurable.gouv.fr




